
Après  la  3ᵉ  :  Quelle
orientation ?
Au cours de l’année de 3e, l’élève et sa famille se décident
pour  la  voie  générale  et  technologique  ou  la  voie
professionnelle. Pour faire son choix, l’élève doit s’informer
sur son orientation et évaluer ses centres d’intérêts, ses
résultats scolaires tout au long de son année.

Les grandes étapes de l’orientation
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Source : Ministère de l’Education Nationale

Le service en ligne Affectation

Le guide ONISEP après la 3ème

Quelques ressources à consulter

Par téléphone, mail ou web, les experts de l’Onisep vous
répondent sur la plateforme www.monorientationenligne.fr

La  classe  de  secondegénérale et technologique
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Le  bac  professionnel  :études, programme…

Le  CAP  :  études,programme…

Ecole  ouverte  :  Session
pendant  les  vacances  de
février
Les inscriptions pour la session « Ecole ouverte » du 12 au 16
février  sont  ouvertes.  Des  nombreuses  activités  sont
proposées. Pour vous inscrire, adressez-vous à M. Ensergueix
(CPE).
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Prévention cyber harcèlement
Mesdames, messieurs

Depuis  la  rentrée,  nous  constatons  de  nombreux  cas  de
harcèlement sur les réseaux sociaux qu’utilisent vos enfants :
insultes  (racisme,  homophobie,  grossophobie,  sexisme…),
photomontages, partages non consentis de contenus personnels,
mentions dégradantes de camarades du collège, incitation au
suicide…

Tout cela a un impact sur la scolarité et le bien-être de vos
enfants ainsi que sur le climat scolaire.

Pour rappel, l’utilisation du téléphone portable et de
tous les autres objets connectés est interdite au sein
du collège (loi du 3 août 2018). Le téléphone doit être
éteint et dans le sac. Pour toute urgence concernant
votre enfant, vous pouvez contacter la vie scolaire.
L’accès à un réseau social (facebook, tiktok, snapchat,
instagram,  telegram,  twitch,  whatsapp,  youtube…)  est
interdit aux mineurs de moins 13 ans, et depuis Juillet
2023, doit être soumis à un accord parental pour les
mineurs de 15 ans.
Toute forme de harcèlement est un délit pénal dont la
peine maximale peut aller, dans les cas les plus graves,
jusqu’à 10 ans de prison et 150000 euros d’amende. Dans
tous les cas, ce sont les parents des auteurs mineurs
qui  seraient  responsables  civilement  et  devraient
indemniser les parents de la victime.
Au sein du collège, toutes les formes de harcèlement
exposent leurs auteurs à des sanctions lourdes pouvant
aller jusqu’à l’exclusion définitive de l’établissement.
Nous appelons tous les parents à une vigilance accrue
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quant  à  l’utilisation  des  réseaux  sociaux  par  leurs
enfants. Celle-ci engage votre responsabilité en cas de
débordement et d’utilisation nuisible de ces réseaux.
Si vous souhaitez plus d’informations ou si vous vous
sentez  démunis  face  à  ces  questions,  vous  pouvez
contacter le collège ou le 3020 et 3018 pour le cyber-
harcèlement (numéros nationaux gratuits).

Pour l’équipe éducative et pédagogique du collège Joliot Curie

Le Principal,
J NIBAUDEAU

Modalités  de  retrait  du
diplôme de DNB
Les anciens élèves de 3ème, promotion 2022-2023, qui ont été
absents lors de la cérémonie du 20 novembre 2023 sont priés de
suivre les modalités suivantes afin de récupérer leur diplôme
au collège :

Les  élèves  doivent  obligatoirement  être  munis  d’une
pièce d’identité
Le retrait se fait à la loge auprès de l’agent d’accueil
Les horaires d’ouverture sont les suivantes :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30
Mercredi de 8h30 à 12h30.

https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3404
https://clg-joliot-curie-bagneux.ac-versailles.fr/?p=3404



